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(54) Corps secondaire destiné à surélever une partie du matelas

(57) L'invention concerne un matelas (1) destiné à
la literie comprenant au moins un corps principal (2) de
forme sensiblement parallélépipédique formant zone de
couchage pourvu d'un revêtement (4), ledit matelas
étant caractérisé en ce qu'il comprend en outre au moins
un corps secondaire (5) amovible disposé sur la face
supérieure (3) du corps principal (2) entre ledit corps

principal et le revêtement (4), ledit corps secondaire
étant de dimensions inférieure à celles du corps princi-
pal (2) de sorte à recouvrir une zone limitée de la zone
de couchage telle que la zone destinée à l'appui de la
tête ou à celui des pieds.

L'invention concerne également un lit pour enfant
comprenant un tel matelas (1).
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Description

[0001] L'invention concerne un matelas destiné à la
literie comprenant un corps secondaire destiné à suré-
lever une partie du matelas, ainsi qu'un lit pour enfant
comprenant un tel matelas.
[0002] Les matelas destinés à la literie sont généra-
lement de forme parallélépipédique et présentent une
face supérieure plane. Cependant, dans certains cas, il
peut être nécessaire de prévoir une zone surélevée du
matelas, notamment dans la zone ou repose la tête.
[0003] En effet, en particulier pour les nourrissons, le
fait de surélever la tête du nourrissons peut lui faciliter
la respiration, la digestion et le sommeil, notamment
lorsque les bronches du nourrisson sont prises. Ce fait
est également applicable pour l'adulte.
[0004] Un oreiller peut être utilisé pour surélever la
tête, cependant, celui-ci est susceptible de bouger au
cours de la nuit et sa rigidité est souvent insuffisante
pour assurer un maintien suffisant de la tête. En outre,
notamment dans le cas d'un nourrisson, des risques
d'étouffement peuvent survenir si le nourrisson déplace
l'oreiller et se le place au-dessus de la tête par exemple
ou si il tourne la tête qui peut s'enfoncer dans l'oreiller.
[0005] L'invention vise à pallier ces inconvénients en
proposant un matelas avec une zone surélevée présen-
tant une certaine rigidité, ladite zone étant fixe par rap-
port au matelas et intégrée sous le revêtement de sorte
que tout risque de déplacement de la zone est évité ainsi
que tout risque d'enfoncement de la tête dans cette zo-
ne.
[0006] A cet effet et selon un premier aspect, l'inven-
tion concerne un matelas destiné à la literie comprenant
au moins un corps principal de forme sensiblement pa-
rallélépipédique formant zone de couchage pourvu d'un
revêtement, ledit matelas comprenant en outre au
moins un corps secondaire amovible disposé sur la face
supérieure du corps principal entre ledit corps principal
et le revêtement, ledit corps secondaire étant de dimen-
sions inférieure à celles du corps principal de sorte à
recouvrir une zone limitée de la zone de couchage telle
que la zone destinée à l'appui de la tête ou à celui des
pieds.
[0007] Le fait que le corps secondaire soit amovible
permet de faire évoluer le matelas entre au moins deux
configurations, une configuration dans laquelle le corps
secondaire est disposé entre le corps principal et le re-
vêtement et une configuration dans laquelle le corps se-
condaire est retiré, le matelas présentant alors une face
supérieure sensiblement plane.
[0008] Ainsi, le matelas peut retrouver une configura-
tion classique dans laquelle l'occupant du lit repose
complètement à plat sur le matelas, ce qui dans certains
cas peut être préférable.
[0009] Selon un deuxième aspect, l'invention concer-
ne un lit pour enfant comprenant un matelas tel que dé-
crit ci-dessus.
[0010] D'autres objets et avantages de l'invention ap-

paraîtront au cours de la description qui suit, faite en
référence aux dessins annexés.
[0011] La figure 1 est une représentation schémati-
que en perspective du matelas selon l'invention, le
corps secondaire étant inséré entre le corps principal et
le revêtement.
[0012] La figure 2 est un agrandissement de la zone
A représentée sur la figure 1.
[0013] La figure 3 est une représentation schémati-
que en coupe de la partie de matelas représentée sur
la figure 2.
[0014] La figure 4 est une représentation schémati-
que en perspective d'une partie du matelas dans laquel-
le le corps secondaire a été retiré.
[0015] En référence aux figures, on décrit un matelas
1 comprenant un corps principal 2 de forme sensible-
ment parallélépipédique formant la zone de couchage
pour un utilisateur du matelas. Le corps principal 2 pré-
sente une face supérieure 3 sensiblement plane.
[0016] Le matelas est destiné à un lit (non représen-
té), plus particulièrement à un lit pour enfant. La literie
pour adulte est également envisagée. Suivant les appli-
cations, le matelas présente par exemple les dimen-
sions suivantes : 120cmx60cm, 140cmx70cm,
190cmx80cm, 190cmx90cm, 200cmx80cm,
200cmx90cm. Des applications pour matelas pour deux
personnes sont également envisagées, la largeur peut
alors varier de 90cm à 200cm.
[0017] Le matelas 1 comprend un revêtement 4 à l'in-
térieur duquel le corps principal 2 est logé.
[0018] Le matelas comprend en outre au moins un
corps secondaire 5 amovible. Le corps secondaire 5 est
disposé sur la face supérieure 3 du corps principal 2 en-
tre le corps principal 2 et le revêtement 4. Il a pour fonc-
tion de rehausser une partie de la zone de couchage en
augmentant l'épaisseur du matelas dans cette partie.
Ainsi la longueur du corps secondaire 5 est inférieure à
celle du corps principal de sorte à recouvrir une zone
limitée de la zone de couchage telle que la zone desti-
née à l'appui de la tête ou à celui des pieds.
[0019] Le corps secondaire présente une surface su-
périeure 6 formant un plan incliné. Le corps secondaire
présente ainsi une section sensiblement triangulaire
rectangle, comme représenté sur la figure 3.
[0020] Lorsque le corps secondaire 5 est destiné à re-
hausser la zone destinée à l'appui de la tête ou à celui
des pieds, le corps secondaire 5 est disposé sur une
partie extrême du corps principal 2, comme cela est re-
présenté sur les figures 1 à 3. En particulier, le corps
secondaire 5 est disposé de telle sorte que sa plus gran-
de épaisseur est située en regard de l'extrémité du
corps principal 2, le plan incliné descendant vers le reste
de la zone de couchage. La géométrie du corps secon-
daire 5 est agencée pour que la surface supérieure du
matelas 1 soit sensiblement continue.
[0021] D'autre forme de corps secondaire 5 peuvent
être envisagée. Ainsi, on peut par exemple prévoir que
le corps secondaire 5 comprenne une empreinte (non
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représentée) dont la forme correspond sensiblement à
celle de la tête d'un occupant du lit. On peut également
prévoir que le corps secondaire 5 présente une surface
supérieure 6 incurvée ou bombée.
[0022] Comme indiqué plus haut, le corps secondaire
5 est amovible de sorte que le matelas 1 comprend au
moins deux configurations, une configuration dans la-
quelle le corps secondaire 5 est disposé entre le corps
principal 2 et le revêtement 4 (figures 1 à 3) et une con-
figuration dans laquelle le corps secondaire 5 est retiré,
le matelas étant de forme sensiblement parallélépipédi-
que et présentant une face supérieure sensiblement
plane (figure 4).
[0023] A cet effet, une partie du revêtement 4 est mu-
nie de moyens d'ouverture 7 permettant de dégager une
ouverture vers l'intérieur du revêtement 4 afin de per-
mettre l'insertion du corps secondaire 5 entre le corps
principal 2 et le revêtement 4. Ces moyens d'ouverture
7 sont par exemple formés par une fermeture à glissière
du type fermeture éclair ®. La fermeture à glissière fait
le tour d'une partie extrême du revêtement 1 dans la
zone dans laquelle le corps secondaire 5 est inséré,
c'est à dire sensiblement en regard de la face supérieu-
re 3 du corps supérieur 2.
[0024] Afin de permettre d'augmenter l'épaisseur du
revêtement 4 dans la zone où le corps secondaire 5 est
inséré, le revêtement comprend un soufflet 8 déployable
entre une épaisseur sensiblement nulle (figure 4) et une
épaisseur correspondant sensiblement à la plus grande
épaisseur du corps secondaire 5 (figures 1 à 3).
[0025] Lorsque le corps secondaire 5 est retiré, le
soufflet 8 est plié et retenu par des moyens d'ouverture
9 sur le revêtement 4 de sorte à présenter une épaisseur
sensiblement nulle. Ces moyens d'ouverture 9 sont sen-
siblement similaires à aux moyens d'ouverture 7, c'est
à dire formé par une fermeture à glissière. Ils s'étendent
sensiblement parallèlement aux moyens d'ouverture 7
en dessous de ceux-ci, comme représenté sur la figure
4. L'ouverture des moyens d'ouverture 9 permet de dé-
ployer le soufflet 8 afin de permettre l'insertion du corps
secondaire 5 entre le corps principal 2 et le revêtement
4, comme représenté sur les figures 1 et 2.
[0026] On peut également prévoir un matelas 1 com-
prenant deux corps secondaires 5, l'un de ceux-ci étant
destiné au rehaussement de la tête et l'autre au rehaus-
sement des pieds. Dans ce cas, le revêtement 4 com-
prend deux soufflets 8 disposés à chacune de ses par-
ties extrêmes et des moyens d'ouverture 7 et 9 corres-
pondant.

Revendications

1. Matelas (1) destiné à la literie comprenant au moins
un corps principal (2) de forme sensiblement paral-
lélépipédique formant zone de couchage pourvu
d'un revêtement (4), ledit matelas étant caractérisé
en ce qu'il comprend en outre au moins un corps

secondaire (5) amovible disposé sur la face supé-
rieure (3) du corps principal (2) entre ledit corps
principal et le revêtement (4), ledit corps secondaire
étant de dimensions inférieure à celles du corps
principal (2) de sorte à recouvrir une zone limitée
de la zone de couchage telle que la zone destinée
à l'appui de la tête ou à celui des pieds.

2. Matelas selon la revendication 1, caractérisé en ce
que le matelas (1) comprend au moins deux confi-
gurations, une configuration dans laquelle le corps
secondaire (5) est disposé entre le corps principal
(2) et le revêtement (4) et une configuration dans
laquelle le corps secondaire (5) est retiré, le mate-
las (1) étant de forme sensiblement parallélépipé-
dique et présentant une face supérieure sensible-
ment plane.

3. Matelas selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que le corps secondaire (5) présente une sur-
face supérieure (6) formant un plan incliné, le corps
secondaire (5) présentant une section sensible-
ment triangulaire rectangle.

4. Matelas selon l'une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que le corps secondaire
(5) comprend une empreinte dont la forme corres-
pond sensiblement à celle de la tête d'un occupant
du lit.

5. Matelas selon l'une quelconque des revendications
1 à 4, caractérisé en ce que le corps secondaire
(5) est disposé sur une partie extrême du corps prin-
cipal (2).

6. Matelas selon la revendication 5 lorsqu'elle dépend
de la revendication 3, caractérisé en ce que le
corps secondaire (5) est disposé de telle sorte que
sa plus grande épaisseur est située en regard de
l'extrémité du corps principal (2), le plan incliné des-
cendant vers le reste de la zone de couchage.

7. Matelas selon l'une quelconque des revendications
1 à 6, caractérisé en ce qu'une partie du revête-
ment (4) est munie de moyens d'ouverture (7) per-
mettant de dégager une ouverture vers l'intérieur du
revêtement (4) afin de permettre l'insertion du corps
secondaire (5) entre le corps principal (2) et le re-
vêtement (4).

8. Matelas selon l'une quelconque des revendications
1 à 7, caractérisé en ce que le revêtement (4) com-
prend un soufflet (8) déployable entre une épais-
seur sensiblement nulle et une épaisseur corres-
pondant sensiblement à la plus grande épaisseur
du corps secondaire (5).

9. Matelas selon la revendication 8, caractérisé en ce
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que le soufflet (8) est plié et retenu par des moyens
d'ouverture (9) sur le revêtement (4) de sorte à pré-
senter une épaisseur sensiblement nulle, l'ouvertu-
re des moyens d'ouverture (9) permettant de dé-
ployer ledit soufflet afin de permettre l'insertion du
corps secondaire (5) entre le corps principal (2) et
le revêtement (4).

10. Lit pour enfant, caractérisé en ce qu'il comprend
un matelas (1) selon l'une quelconque des revendi-
cations 1 à 9.
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